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Avril 2026

Monsieur le Ministre : Je vous remercie pour l’invitation à participer au plateau de la Télévision Nationale afin de présenter les principales réalisations du ministère, conformément à la lettre de mission reçue du Président de la République, Chef de l’État, le Général d’Armée Abdourahamane TIANI. C’est dans un esprit de responsabilité et de devoir que je m’adresse ce soir à la population.
Je souhaite également exprimer ma reconnaissance pour le soutien reçu et adresser à tous nos concitoyens de l’AES et du Niger mes salutations ainsi que mes vœux de paix, de prospérité et d’unité nationale.
Dans le cadre du Programme de Résilience pour la Sauvegarde de la Patrie (PRSP), notre département a reçu une lettre de mission articulée autour de quatre axes principaux :
1. Définir une stratégie visant l'amélioration du cadre de vie dans les centres urbains (hygiène et assainissement, aménagement des espaces publics, logements sociaux, etc.) en collaboration avec les collectivités territoriales ;
2. Encourager des modèles de construction valorisant les matériaux locaux et adaptés aux conditions climatiques ;
3. Accélérer la modernisation du cadastre et optimiser la couverture cartographique du territoire ;
4. Mettre en place un dispositif adéquat d'évaluation des résultats et de mesure de la performance des actions du ministère.
Diverses initiatives ont été déployées conformément à cette lettre de mission.
En premier lieu, une stratégie dédiée à l’amélioration du cadre de vie urbain (hygiène, assainissement, espaces publics, logements sociaux) a été élaborée en étroite coordination avec les collectivités.
Au titre de l’urbanisme, de l’habitat et de la promotion des logements, les résultats suivants ont été obtenus :
· Construction de 155 logements sociaux à la cité  « Diaspora », avec la réception et la remise de 100 unités aux bénéficiaires.
· Construction de 882 logements sociaux à Bangoula au profit de la Garde Nationale du Niger, dont une première tranche de 300 logements achevés et attribués, et préparation du lancement de la deuxième tranche de 300 logements prévue pour avril 2026.
· Mise à disposition de 974 parcelles destinées à la Gendarmerie Nationale du Niger pour la réalisation de logements sociaux.
· Construction de 308 logements sociaux de type F1 financés par le Budget National, dont 22 logements sont entièrement achevés.
· Réalisation de 500 logements avec la Société EUROWORLD INTERNATIONAL dans la « Cité Diaspora », dont une première phase de 103 logements livrés.
· Finalisation de la première campagne de souscription et lancement de la seconde campagne du projet de 15 000 parcelles viabilisées à BANGOULA : 710 parcelles réceptionnées, 328 attribuées, et 858 notifications envoyées aux souscripteurs éligibles.
· Exécution de travaux de chaussées drainantes et ouvrages d’assainissement sur quelque 1374 mètres linéaires pour les logements de Bangoula.
· Construction de 1000 logements abordables à Sorey, dont 400 sont terminés et en cours de remise des clés (partenariat SONUCI/BANGA IMMOBILIER).
· Achèvement de la construction de 50 villas dans la Cité 1 de Niamey entamée en 2012, avec 22 villas terminées et remises aux souscripteurs le 5 juin 2024 (SONUCI).
· Démarrage des études techniques pour le programme de finition de 60 villas dans la Cité 2 à Dosso (SONUCI).
Afin d’optimiser la gouvernance et le développement urbain, le ministère a élaboré plusieurs documents de planification, notamment :
· L’élaboration du Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme (SDAU) pour la ville de Niamey et ses environs, dont l’atelier de validation du rapport de diagnostic se tiendra prochainement ;
· La finalisation des Schémas Directeurs d’Aménagement et d’Urbanisme (SDAU) pour la ville de Zinder ainsi que pour les communes urbaines de Tillabéry et Magaria ;
· L’élaboration en cours du SDAU pour la commune urbaine de Diffa ;
· La préparation des Plans Urbains de Référence (PUR) pour les communes urbaines de Birni Ngaoure et Gaya ;
· L’élaboration du PUR de Guidimouni ;
· L’organisation d’ateliers de vulgarisation des textes relatifs à l’urbanisme, la construction et l’habitation dans les régions de Maradi, Tahoua et Zinder, avec une extension prévue dans les autres régions ;
· L’étude d’une nouvelle ordonnance concernant le régime foncier au Niger.
Concernant la gestion du foncier, un audit exhaustif des lotissements privés réalisés entre 2004 et 2021 a été initié en collaboration avec la ville de Niamey. Pour garantir la disponibilité durable des terrains, l’État a développé une stratégie de mobilisation comprenant la création de lotissements destinés aux logements sociaux afin de constituer des réserves foncières sécurisées appuyant les politiques nationales de logement et de développement urbain. À titre d’exemple :
· Diffa : 5 000 parcelles mobilisées et 21 terrains d’équipements ;
· Tahoua : 1 200 parcelles mobilisées et 33 terrains d’équipements ;
· Agadez : 1 200 parcelles mobilisées et 33 terrains d’équipements ;
· Zinder : 2 000 parcelles et 48 terrains d’équipements en cours de mobilisation ;
· Dosso : 1 000 parcelles mobilisées et 18 terrains d’équipements ;
· Niamey : 1 300 parcelles mobilisées, etc.
La Commission Nationale de Tarification des Loyers (CNLT) a été instituée par le Décret n°2025-483/PRN/MU/H/ME/F du 4 septembre 2025. Un Arrêté conjoint n°000214/MUH/MEF du 17 novembre 2025 portant nomination des membres de la commission nationale de tarification des loyers a également été adopté. Les travaux de cette commission sont en cours.

Gestion du Foncier
Dans le cadre de la politique de sécurisation et de valorisation du domaine foncier de l’État, conformément aux directives du Ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat, des opérations de recensement et de récupération des réserves foncières appartenant à l’État ont été menées dans la ville de Niamey. Ces actions s’inscrivent dans la stratégie de sécurisation et de restauration du domaine foncier étatique, notamment en application du point 3 de la lettre de mission du MUH (Accélérer la modernisation du cadastre et l’amélioration de la couverture cartographique du territoire). Depuis 2025, ces démarches ont permis la récupération de plusieurs hectares de domaines publics et la restauration de nombreuses réserves foncières par les autorités compétentes.
Parmi les opérations notables, celles réalisées entre juillet et décembre 2025 ont abouti au recensement de 137 réserves foncières du domaine public. Au total, cinquante-sept (57) réserves ont été récupérées, représentant une superficie de 66 hectares. Les lotissements concernés incluent : Cité 2011, Cité 2010 Niamey 2000, Sary Koubou phases I et II, Cité SA’A, Koira Kano, Koban Tafa, Cité Enseignants Chercheurs, Cité du Progrès, Nord Faisceau, SONUCI Renaissance, Diaspora II, ainsi qu’un délaissé de voirie du Nord-Lazaret (voie de 100 m).
Certaines réserves ont fait l’objet de tentatives de vente, notamment :
· L’îlot 9300 d’une superficie de 1,64 ha, lotissement Route Tillabéry SONUCI, destiné à la construction d’un marché moderne conformément à l’arrêté n°0153 MUL/SG/DGU/IU/DGDFP du 07 septembre 2013 ;
· Une partie de l’îlot 6131 (6 600 m²), lotissement « Sary Koubou », affectée à la construction d’un centre de santé selon l’arrêté n°00145/ MDU/L/SG/DGDE/C/DDPDP/NBE du 14 juillet 2020.
En janvier-février 2026, le Ministère a réalisé un recensement exhaustif des terrains publics affectés à Niamey afin de vérifier l’état d’exploitation ou de mise en valeur des réserves attribuées entre 2017 et 2022. Au terme de cette opération, 274 terrains publics ont été identifiés, dont 93 jugés récupérables, soit une superficie totale de 45 hectares. Les lotissements concernés sont : Additif Nord Escadrille, Est Kobontafa, Kobontafa, Route Tillabéry, ZAC.I et II, Babafandou, Lot I et Lot II Route Ouallam, Tchangarey, Route Ouallam Triangle, Route Filingué, Saga Fandou, SONUCI Renaissance, Yawaré et Garba Soudjé.
Dans le cadre de ces initiatives, environ cent panneaux de signalisation ont été implantés pour identifier les domaines publics de l’État.
NB : La restauration du domaine public et privé de l’État a également donné lieu à des travaux de délimitation sur les terrains suivants :
· Terrain situé le long de la voie express vers l’aéroport (Titre Foncier n°1044) ;
· Terrain objet du Titre Foncier n°784 (ASECNA) ;
· Portion du Titre Foncier n°18, Gountou Yéna ;
· Terrain du centre commercial Ténéré, secteur Stade Général Seyni Kountché.
Travaux d’Ouverture des Emprises de Voies Publiques
· Ouverture d'une section de l'emprise de la route de Say au niveau du rond-point de Saguia.
· Libération d'une partie de l'emprise de la voie de 20 mètres, actuellement obstruée par le lotissement Al Oumma, dans le quartier Koira Tagui.
· Dégagement d'une portion de voie publique de 50 mètres reliant la route Say à la route Torodi, précédemment transformée en parcelle privée.
· Ouverture du prolongement d'une bretelle de 3 km en direction du site des réfugiés, occupé par des habitations spontanées à SENO.
· Libération d'une section de l'emprise de la voie de 20 mètres, entravée par un lotissement irrégulier à SAGUIA.
Autres
· Nombre d’arrêtés d’affectation de terrain émis : 88.
· Nombre d’arrêtés d’affectation annulés : 23.
· Nombre de concessions définitives octroyées : 15.
Perspectives
· Mise en place d'une base de données géoréférencée des réserves foncières de l'État.
· Poursuite des opérations de récupération des réserves foncières occupées illégalement.
· Intensification des campagnes de sensibilisation visant à la protection du domaine public de l'État.
· Immatriculation systématique des réserves foncières en partenariat avec la DADC.
· Déploiement de la phase pilote et extension du projet E-cadastre.
Sur le plan de la construction des logements, plusieurs activités ont été menées par la SONUCI :
· La finition de la construction des 50 villas de la cité 1 de Niamey, initiée en 2012. Sur ces 50 villas, 28 villas ont été terminées, réceptionnées définitivement et remises à leurs souscripteurs.
· La construction de 400 logements économiques dont 350 de type F4 et 50 de type F3 à Sorey - Niamey.
· La signature d'une convention pour la réalisation de 4 000 logements économiques avec le Groupe BANGA IMMOBILIER.
· La réception des dossiers d’études architecturales d’avant-projet sommaire (APS) pour la construction d’immeubles aux quartiers Château 1 et Terminus à Niamey.
· La réception du rapport provisoire concernant les études d’impact environnemental des travaux de construction d’immeubles aux quartiers Château 1 et Terminus à Niamey.
· Le lancement du dossier d’étude pour l’obtention des avantages du code d’investissement en vue de la construction de 33 immeubles et 30 000 logements abordables et économiques.
· La signature de plusieurs mémorandums d’entente pour la construction de 22 500 logements avec des partenaires nationaux et internationaux, notamment de l’AES et des entreprises burkinabés et maliennes.
Sur le plan de l’aménagement urbain, la SONUCI a réalisé de nombreuses actions :
· Obtention de l’arrêté d’aménagement du lotissement SOREY-NIAMEY1 de 32 hectares.
· Obtention de l’arrêté d’aménagement du lotissement SONUCI-MARADI1 dans la commune de Djirataoua de 160 hectares.
· Présentation de dossiers de lotissement en attente d’approbation auprès du Ministère de l'Urbanisme et de l'Habitat, notamment pour le lotissement route Tillabéry (254 ha), lotissement SONUCI-Route Say (200 ha), lotissement SONUCI-Tillabéry (8 ha) et lotissement SONUCI-Route Ouallam (300 ha).
· Signature de conventions de lotissement avec des propriétaires terriens pour plus de 1 000 hectares, dont les dossiers techniques sont en cours d’élaboration auprès des cabinets de géomètres experts. D’autres terrains nus font également l’objet de discussions afin d’augmenter les stocks fonciers de la SONUCI pour la construction de logements.
· Signature de plusieurs protocoles et conventions de commercialisation et de mise à disposition de plus de 10 500 parcelles avec des lotisseurs privés, en vue de la construction de logements et de la vente de parcelles.
· Mise en place d’un vaste programme de sécurisation foncière visant à rassurer les clients : la SONUCI a initié la digitalisation et l’informatisation des données des différents lotissements pour la délivrance des actes de propriété aux clients.
Dans le cadre des opérations de viabilisation, plusieurs interventions ont déjà été menées et d'autres sont actuellement en cours.
· Travaux en cours sur le lotissement SONUCI-SOREY1 : caniveaux, électrification BT et adduction d’eau potable interne.
· Études techniques lancées pour la route bitume entre la RN1 et la cité de la refondation (2 km).
· Implantation du lotissement SONUCI-Maradi 1.
· Début des travaux de 5000 ml en matériaux latéritiques au SONUCI-MARADI1.
· Lancement des études d’électrification et d’adduction d’eau pour SONUCI-ZINDER, SONUCI-MARADI et SONUCI-MANDELA–NIAMEY.
· Lancement de l’étude pour l’amenée d’eau avec la SPEN à SONUCI-SOREY1 (32 ha).
· Études hydrogéologiques pour localiser deux forages profonds destinés à alimenter la cité de la réfondation1.

DANS LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE :
Plusieurs décrets ont été adoptés pour abroger les textes antérieurs relatifs au déclassement de terrains, à la déclaration d’utilité publique et à la cessibilité de propriétés dans le cadre de projets urbains et d’infrastructures à Niamey et dans la région de Tillabéry.
La mise en œuvre d’actes réglementaires porte sur la tarification des loyers ainsi que sur l’extension des infrastructures publiques et militaires.
Des comités nationaux ont été créés et attribués, incluant celui du E-Cadastre.
Un mémorandum a été signé entre le MUH, l’ANSI et le projet PVI.
Des ateliers de vulgarisation sur l’urbanisme, la construction et l’habitation ont été organisés dans plusieurs régions.
⁠Promouvoir des modèles de constructions qui valorisent les matériaux locaux et adaptés aux conditions climatiques ;
PNDU
Afin d’accroître l’intérêt des différents acteurs pour les constructions utilisant des matériaux locaux, plusieurs mesures sont envisagées :
· Sensibilisation et formation des artisans sur l’usage de ces matériaux ;
· Incitations fiscales destinées à encourager les promoteurs immobiliers à adopter ces solutions ;
· Intégration de l’utilisation de matériaux locaux dans les cahiers des charges de certains projets immobiliers.
En outre, la loi 98-54 du 29 décembre 1998 relative à l’adoption de la Politique Nationale en matière d’Habitat prévoit la création d’un centre de recherche et de promotion des techniques et matériaux de construction. Des démarches sont en cours pour établir ce centre, en collaboration avec l’ensemble des parties prenantes. Dans ce contexte, le département a parrainé en 2025 la première édition du Forum Africain des Acteurs de la Construction en Terres (FACT Sahel) au Niger et prévoit l’organisation de la deuxième édition en 2026. Cet événement offre un espace dédié aux échanges entre professionnels du secteur.
Le projet de construction d’une phase de 100 logements en matériaux locaux (Briques de Terres Stabilisées - BTC) est actuellement en expérimentation, avec 60 unités réalisées en partenariat avec plusieurs acteurs.
3.⁠ ⁠Accélérer la modernisation du cadastre et l'amélioration de la couverture cartographique du territoire ;
Des mémorandums ont été signés dans le cadre de la modernisation du cadastre et de la gestion foncière. Le projet principal ayant progressé de manière significative est le Projet E-Cadastre, mené en partenariat avec l’ANSI et financé par le Projet Village Intelligent (PVI) de la Banque Mondiale. La première phase, prévue en 2026, concerne le projet des 15 000 parcelles clôturées et viabilisées de Bangoula, suivi d’une généralisation à l’ensemble du pays. L’arrêté n°227/MUH/SG du 26 novembre 2025 portant création, attribution, composition et fonctionnement du Comité National de Pilotage de E-Cadastre (CONPEC) a été adopté.
Dans le cadre des missions de l’Institut Géographique National du Niger (IGN.N), les actions suivantes ont été exécutées ou sont en cours :
· Élaboration d’une Politique Nationale de l’Information Géospatiale alignée sur celle des pays membres de l’AES (en cours) ;
· Signature d’un mémorandum d’entente avec l’Agence Spatiale Algérienne ;
· Poursuite de l’audit des lotissements de la Ville de Niamey : production du premier volume d’un rapport partiel (taux de réalisation : 15%) ;
· Poursuite des prestations sur les nouveaux pôles urbains du MUH (réalisation des levés topographiques pour les sites de KAHE et Bougoum ; finalisation des levés topographiques du site de Zinder ; travaux d’implantation du parcellaire pour les sites de Bougoum et Zinder) ;
· Mise à jour continue du plan de ville de Niamey ;
· Numérisation de onze (11) cartes au 1/50 000 ;
· Création de soixante-huit (68) cartes au 1/50 000 ;
· Création de vingt-trois (23) cartes au 1/100 000.

4.⁠ ⁠Mettre en place un cadre approprié de mesure des résultats et d'appréciation de la performance des actions du Ministère 
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· Nous avons aligné les éléments de notre lettre de mission avec les programmes opérationnels que nous avons élaborés conformément aux attributions assignées à notre département ministériel ; 
· Puis l'ensemble de ces points ont été intégrés dans un tableau de mesure de résultats et d'appréciation de la performance du Ministère qui fait le lien entre les axes stratégiques du PRSP, les axes stratégiques du Ministère, les actions, les objectifs, les résultats, les indicateurs et les cibles de l’année en cours et de l’année suivante.
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Et enfin, pour un bon mécanisme de suivi et de reportage, j'ai instauré par lettre circulaire la production obligatoire des rapports trimestriels, semestriels et annuels au niveau de tous mes services. Ces rapports font ressortir entre autres l'état d'avancement des projets en cours, une analyse des résultats obtenus, l'identification des difficultés rencontrées et des propositions d'amélioration.


I. Difficultés et Contraintes

· L’insuffisance de cadres compétents pour remplacer ceux massivement partis à la retraite et combler le manque au niveau des entités déconcentrées et décentralisées ;
· L’insuffisance des moyens financiers ;
· L’insuffisance de synergie entre les différents acteurs du secteur ;
· L’insuffisance des moyens logistiques ;
· Le manque de partenaire spécifique pour le Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat.
 
II. Conclusion 

Le MUH s’est évertué au mieux de ses capacités et ressources à atteindre les résultats globalement obtenus jusqu'à présent. 

Les performances atteintes seraient certainement de loin meilleures n’eussent été certaines contraintes majeures rencontrées au cours de la période à savoir l’insuffisance du personnel et le manque de synergie entre les différents acteurs du secteur de développement urbain.
Cependant, ces contraintes n’empêchent pas au ministère d’envisager certaines perspectives majeures comme :
1. le recrutement de personnel en quantité et qualité pour combler le départ massif des agents à la retraite et les nouveaux besoins ;
2. l’affirmation de la présence effective du MUH dans toutes les entités décentralisées et déconcentrées concernées du pays ;
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